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I ï PREAMBULE  
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1.2 ï CADRE JURIDIQUE 

 

Dans le cadre de ses attributions de police générale, le Maire doit prendre toutes les dispositions pour 
faire cesser les accidents et crises par la mise en place des secours. 
 
Le Plan Communal de Sauvegarde, outil d'anticipation et d'organisation de la commune en cas de 
crise, est défini par : 
 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales : article L2542-4 relatif aux pouvoirs de police du 
Maire 
 
- La loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile  
 
- Le décret n°2014-1253 du 27 octobre 2014 relatif aux dispositions des livres III, VI et VII de la partie 
réglementaire du Code de la Sécurité Intérieure. 
 

 
 
 
 
 
 

1.3 ï MODALITES DE DECLENCHEMENT DU PLAN  
 
 
Le Plan Communal de Sauvegarde peut être déclenché : 
 

- De la propre initiative du Maire, dès lors que les renseignements reçus ne laissent aucun 
doute sur la nature de l'événement. Il en informe alors automatiquement l'autorité préfectorale. 
 

- A la demande de l'autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 

 
 
 
Dès lors que l'alerte est reçue par le Maire, celui-ci doit dans un premier temps constituer la cellule de 
crise municipale (schéma d'alerte des responsables de la commune). 
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1.4 ï ALERTE A LA POPULATION  

 
Lôalerte : 

Elle est destin®e ¨ informer la population de lôexistence dôun danger grave, imminent ou imm®diat et ¨ 
lôinviter ¨ appliquer ¨ titre individuel ou collectif les consignes de s®curit®. Le maire pr®viendra le 
pr®fet de tout d®clenchement dôalerte.  
Lôalerte est donn®e par les moyens suivants :  

 
1. deux  sirène s dôalerte installées Ecole Jean Dieuzaide chemin de Montagne, et au Stade de 

Grenade au 4 avenue de Gascogne. Il sôagit dôune sir¯ne dont le son est modul®. Des essais ont 
lieu le premier mercredi de chaque mois ¨ midi (un cycle dô1 minute et 41 secondes). 
 
L'arrêté interministériel du 23 mars 2007  définit le signal national d'alerte actuellement en 
vigueur. 
 
Ce signal consiste en trois cycles successifs dôune dur®e dô1 minute et 41 secondes chacune 

séparées par des intervalles de cinq secondes.  

Le signal de fin d'alerte est un signal continu de 30 secondes. 

 
 

 
 
 

 
2. un ensemble mobile  de diffusion dôalerte pouvant être fixé sur un véhicule municipal et ainsi la 
diffuser un message dôalerte.  
 
 

3. des messages  dôinformation diffusés sur le site internet de la Mairie de Grenade, la page 
Facebook de la Mairie et à la radio (France Inter fréquence 88.1, France Info fréquence 105.5, 
Sud Radio fréquence 101.4). 
 

4. un panneau lumineux  situé Avenue du Président Kennedy. 

 
5. des appels téléphoniques aux habitants des quartiers rapidement inondables. 

 
6. un automate dôappel en masse  qui permet la diffusion rapide, localis®e et adapt®e dôune 
information pr®cise en cas dô®v¯nement par des messages audio ou sms. 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20070328&numTexte=22&pageDebut=05777&pageFin=05779
http://www.iffo-rme.fr/content/fin-du-signal-national-dalerte
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II ï PRESENTATION GENERALE  
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2.1 ï CARACTERISTIQUES DE LA COMMUNE  
 
 
Superficie du territoire communal : 3701 hectares 
 
Population totale : 9007 habitants (population légale en vigueur à compter du 1er janvier 2021) 

 
Géographie :  
 
La commune de Grenade, située au Nord du département de la Haute-Garonne, est limitrophe avec le 
département du Tarn-et-Garonne. Située à mi-chemin entre Toulouse et Montauban, la commune est 
installée avant le confluent de la Save et de la Garonne. La commune de Grenade englobe ainsi dans 
son territoire l'embouchure de deux rivières : la Save sur la rive gauche de la Garonne et l'Hers Mort 
sur la rive droite. 
La commune est composée de hameaux. Ainsi, Les Aubinels, Engarres et Saint-Caprais sont des 
villages faisant partie du territoire de Grenade. 
 
 
 

CARTE DE SITUATION DE GRENADE  
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CARTE DES AXES ROUTIERS 
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PLAN DE LOCALISATION DE LA MAIRIE, 

DES POINTS DE RASSEMBLEMENT ET LIEUX PUBLICS 

 

 

 

 

1 : MAIRIE 

2 : SALLE DES FETES 

3 : ECOLE JEAN-CLAUDE GOUZE 

4 : ECOLE MATERNELLE LA BASTIDE 

5 : ECOLE ELEMENTAIRE LA BASTIDE 

6 : ECOLE  JEAN DIEUZAIDE 

7 : CENTRE DE LOISIRS 

8 : CRECHE INTERCOMMUNALE 

9 : HALTE GARDERIE  

10 : COLLEGE LE GRAND SELVE 

11 : GYMNASE 

12 : FOYER RURAL 

13 : MAISON DE RETRAITE 

14 : BRIGADE DE GENDARMERIE 

15 : CASERNE DES POMPIERS 

16 : ECOLE SAINTE MARTHE 

17 : STADE DE RUGBY J.M. FAGES 

18 : STADE DE FOOTBALL CARPENTE 

19 : PISTE DE ROLLER ET SKATE PARC 
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2.2 ï IDENTIFICATION DES RISQUES 

 
2.2.1 - LE RISQUE INONDATION 

I - PLAN DEPARTEMENTAL  

Référence  :  Dispositions générales ORSEC : traitement dôun ®v¯nement m®t®orologique 

approuvées le 24 février 2016 
 

 
II - INFORMATIONS SUR LE RISQUE  
 

Quatre niveaux dôalerte : 
 
- niveau vert : situation normale. 
- niveau jaune : risque de crue ou de montée rapide des eaux, vigilance particulière. 
- niveau orange : risque de crue génératrice de débordements importants. 
- niveau rouge : risque de crue majeure avec menace directe et généralisée sur les personnes et les 
biens. 
 
Consultation des cartes de vigilance : www.vigicrues.ecologie.gouv.fr 
Répondeur automatique DIREN de Midi-Pyrénées : 0 820 100 110 

 
 
Les Maires du département sont alertés par la Préfecture dès que le niveau jaune est atteint : 
 
- Heures ouvrables (du lundi au vendredi de 8h00 à 17 h) : télécopie et message électronique. 
 
- Heures non ouvrables (du lundi au vendredi de 17 h à 8 h, samedi, dimanche et jours fériés) : 
automate dôappel t®l®phonique et SMS aux responsables d®sign®s de la commune. 
 
D¯s r®ception de lôalerte les Maires doivent en accuser r®ception aupr¯s de la Gendarmerie : 
Tél. : 05.62.25.43.20 - Fax : 05.62.25.43.41 
 
 

III - MISSIONS DES MAIRES 
 

D¯s r®ception du message dôalerte : 
 

¶ Accuser immédiatement réception auprès de la Gendarmerie. 
 

¶ Sôinformer de la situation en consultant le site internet de vigilance des crues ou le r®pondeur 
téléphonique (0820100110). 

 

¶ Informer les administrés si nécessaire. 
 

¶ Assurer la sécurité des administrés. 
 

¶ Mettre en îuvre le plan communal de sauvegarde (PCS) si n®cessaire : 
- Mettre en sécurité les zones dangereuses. 
- Evacuer les zones inondables. 
- Héberger les personnes si nécessaire 

 

 

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
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CARTES DES ZONES INONDABLES 

SUR LA COMMUNE DE GRENADE 

 

 

 

La Save : Inondations du 7 juillet 1977 
Avenue du Guiraudis (route de Launac)  

 

 

La Garonne : Inondations du 10 juin 2000 
/ŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ƭŀ w5мт όǊƻǳǘŜ ŘΩhƴŘŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ IƛƭƭŜ 
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ETABLISSEMENTS SENSIBLES ET ERP GRENADE
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CARTE DES ZONES INONDABLES 

A SAINT-CAPRAIS 

 

 

 

 

 

1 - SAINT CAPRAIS 
2 - GRENADE SUR GARONNE 
3 - LA GARONNE  
4 ï LA SAVE 
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ETABLISSEMENTS SENSIBLES ET ERP SAINT-CAPRAIS 
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2.2.2 - LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

 

I - PLAN DEPARTEMENTAL  
Référence :  PPR Sécheresse des Cantons de Cadours et Grenade  

approuvé le 22 décembre 2008 
 

 

 
II - INFORMATIONS SUR LE RISQUE  
 

La commune de Grenade est concern®e par des ph®nom¯nes de gonflement ou retrait li®s au changement dôhumidit® des sols argileux (mouvements lents et 
continus). 
 
Ce phénomène peut se traduire par des fissures des murs, des soubassements ou des cloisons, des distorsions des portes et des fenêtres, des ruptures de 
canalisations enterr®es, é 
 
Les Maires du département sont alertés par les administrés. 
 
 

III - MISSIONS DES MAIRES 
 
¶ Transcrire dans le PLU les r¯gles dôurbanisme et de construction d®finies dans le PPR (annexer le PPR au PLU en tant que servitude dôutilit® 

publique). 
 

¶ Veiller au respect des dispositions du PPR pour la d®livrance des autorisations dôutilisation et dôoccupation du sol (permis de construire, lotissement, 
déclaration de travaux, etc.). 

 

¶ Après adoption du PPR, informer régulièrement la population sur les risques majeurs touchant la commune. 
 

¶ Rassembler les demandes des sinistrés et constituer un dossier qui comprend : 
 

- La demande communale qui pr®cise la date de survenance et la nature de lô®v¯nement, des dommages, les mesures de pr®vention 
prises, les reconnaissances antérieures dont a bénéficié la commune. 
 

- Pour les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse, une étude géotechnique doit être fournie par la commune. 
 

- Adresser ce dossier à la Préfecture. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 21 

 

 

CARTE DE LA ZONE EXPOSEE AU RISQUE SECHERESSE 


